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La Parasha de cette semaine s’ouvre sur la fuite de 
Ya’akov. Après avoir « dérobé » les bénédictions de son frère 
‘Essav, celui-ci jura de le mettre à mort. Face à cette haine, 
Ya’akov quitte ses parents et va vivre un véritable exil de plus de 20 ans. Durant ces longues années, 
il va se retrouver chez Lavan qui est un individu fourbe et menteur. C’est pour cette raison qu’il alla 
d’abord étudier à la yeshiva de Shem et de Ever avant de quitter la terre d’Israël. 
Il avait déjà étudié la Torah avec son propre père mais il lui manquait une dimension particulière. 
Yts’hak n’ayant jamais quitté la terre d’Israël, il n’était pas en mesure d’enseigner la Torah lorsque 
celle-ci se retrouvait confrontée à l’adversité du monde extérieur. 
Shem et Ever ont eux aussi été confrontés à un environnement corrompu. Shem a vécu à l’époque 
du déluge et Ever a été confronté à l’épisode de la tour de Babel. Les 14 années que Ya’akov va 
passer à la Yeshiva vont lui permettre de sortir indemne de cet exil passé aux côtés de Lavan. 
Alors qu’il était en chemin, Ya’akov rêve et reçoit la prophétie suivante : « Le sol sur lequel tu es 
couché, c’est à toi que je le donnerai ainsi qu’à ta descendance. Ta postérité sera comme la 
poussière de la terre et tu t’étendras puissamment à l’ouest et à l’est, au nord et au sud ; et toutes 
les familles de la terre se béniront par toi et par ta postérité ». (chapitre 28 ; versets 13-14) 
La lecture de cette bénédiction nous fait penser à une autre bénédiction : celle offerte à Yts’hak à 
l’époque de la famine qui sévissait en Israël. « Séjourne dans ce pays car c’est à toi et à ta postérité 
que je donnerai toutes ces terres. Je multiplierai ta descendance comme les étoiles du ciel et je 
donnerai à ta descendance toutes ces terres ; et tous les peuples de la terre se béniront part ta 
postérité ». (chapitre 26 ; versets 3-4) 
Nous pouvons également remonter jusqu’à Avraham pour trouver une bénédiction similaire : « 
HaShem dit à Avraam après que Loth se fut séparé de lui : « lève donc les yeux et regarde car toute 
la terre que tu vois, c’est à toi que je la donnerai, ainsi qu’à ta postérité, pour toujours. Je rendrai ta 
descendance comme la poussière de la terre ». (chapitre 13 ; versets 14-16) 
Ces bénédictions sont magnifiques mais nous pouvons nous demander pourquoi D-ieu renouvelle 
ses promesses à chacun des patriarches ? 

À partir du moment où elles ont été offertes à Avraham et à sa descendance, Yts’hak et Ya’akov 
étaient nécessairement inclus. La parole divine n’a aucun besoin d’être confirmée à chaque 
génération ! 
Pour répondre à cette question, nous pouvons rappeler qu’Avraham et Yts’hak ont eu chacun un 
enfant qui n’a pas été retenu pour porter l’héritage spirituel de la famille. À chacune de ces 
générations, deux chemins s’ouvraient : ceux de Yts’hak et Ishmael et ceux de Ya’akov et ‘Essav. 
D-ieu se devait donc d’intervenir pour signaler que la Brakha offerte à Avraham passerait tout 
d’abord par son fils Yts’hak et ensuite par son petit-fils Ya’akov. 
Dans son commentaire sur la Torah, le RaMBaN nous propose une autre interprétation. Le fait que 
la bénédiction soit répétée à chacun montre qu’ils étaient eux aussi suffisamment méritants pour 
justifier leur propre bénédiction. D’après cela, il ne s’agit pas simplement de la promesse faite à 
Avraham qui est répétée. Même si il n’y avait eu celle d’Avraham, HaShem aurait fait ses Brakhaoth 
à Yts’hak et s’il n’y avait eu Yts’hak, D-ieu aurait contracté son alliance avec Ya’akov. 
Nos trois patriarches ont un potentiel de spiritualité exceptionnel et HaShem en témoigne en 
s’adressant individuellement aux trois pères du peuple d’Israël. 


